
    
    

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION du 28 septembre 2021. 
 
Étaient présents : 
M. LOEW Grégory, adjoint aux travaux, aux numérique et à la démocratie participative 
M. MEUNIER Franck, responsable du service vie des quartiers et cadre de vie 
 
M. ADLOFF Patrick 
Mme BLAQUIERES Karine 
Mme SAUCOURT Monique 
Mme TOUYON Claire 
M. VAURY Pierre 
M. FRAISSINET Roland 
M. VIDAL Aymeric 
Mme TEXIER Ghislaine 
M. PINOIS Bernard 
Excusés : 
Mme CHAUVIN Lisa, adjointe de quartier 
M. DELBECQ J. Claude 
M. LAURENT Gérard 
M. DEMAN Florian 
M. GARIBAL Gérald 
M. BLANC Yves 
 
Le mardi 28 septembre, les membres disponibles, du Conseil de quartier « centre-sud », ce 
sont retrouvés à la Maison des Sports et de la Jeunesse. 
 
L’ordre du jour : 

 Réorganisation du CQ 

 Présentation de la démarche de consultation ANCT 

 Questions diverses 
 
 
Pour des raisons personnelles de disponibilité, M. ADLOFF exprime son souhait de ne plus 
assurer la Présidence du Conseil de quartier, tout en y restant membre. Compte tenu du 
nombre de représentants présents, il est décidé de procéder à la nomination du nouveau 
Président à la prochaine rencontre du Conseil de quartier. Cette réorganisation sera inscrite à 
l’ordre du jour.  



Présentation de la démarche ANCT : 
La ville a participé à un programme national d'investigation financé par l'Agence Nationale 
pour la Cohésion Territoriale.  
Ces investigations visaient à détecter les problématiques rencontrées par les collectivités dans 
la mise en œuvre de la démocratie participative, ainsi qu'à concevoir et tester les pistes de 
services qui pourraient répondre à son amélioration. À ce titre, les représentants des CQ et 
des habitants ont été sollicités pour participer à cette enquête. 
2 axes d’effort ont été identifiés : 
1 - améliorer la visibilité des conseils de quartier, valoriser leur action et optimiser leur 
fonctionnement. 
2 - travailler sur un outil de démocratie participative, notamment pour mettre en œuvre les 
projets participatifs et le budget lié. 
La première phase passe par un plan de communication déjà initié au travers des supports de 
la ville déjà à disposition (site de la ville, magazine, Facebook « ville »). 
Dans un but d’efficience des CQ et une harmonisation du fonctionnement est préconisé, 
notamment en permettant des réflexions thématiques dont l’intérêt collectif est avéré. 
 
Questions diverses : 
 
État du trottoir Bd Général Leclerc : La réfection doit faire l’objet d’un chiffrage de la part des 
services techniques avant une présentation budgétaire. 
 
Accès « fleuriste » Boulevard des Oliviers/Av. 15 corps d’Armée : fiche de suivi à faire pour 
étude technique. 
 
Quel devenir pour le terrain de l’ancienne prison : à l’heure actuelle, les fouilles sont toujours 
en cours et pour une durée encore non définie, par conséquent tout projet reste tributaire de 
l’analyse archéologique qui en résultera, sans pour autant pouvoir avoir une date de fin de 
travaux, annoncée. 
 
Circulation et stationnement aux abords du Bd St Exupéry : 
Compte tenu de la spécificité de la voie en zone d’activité économique (compétence DPVA), 
les problèmes de stationnement et de circulation restent récurrents de par le flux des 
véhicules, la présence de garages automobiles mobilisant le stationnement. 
Les aménagements réalisés, les dispositifs déployés (radar pédagogique, marquage…) ne 
suffisent pas à résorber les difficultés mais la situation fait l’objet d’une attention particulière 
dont il sera tenu compte pour chaque nouvel aménagement (rond-point ?). Les réflexions 
communes sont systématiquement conduites entre les services techniques de DPVA et de la 
Ville. 
 
Pont sur la Nartuby/accès voie G.Pompidou : la largeur des trottoirs est insuffisante pour la 
sécurité des piétons. 
Un aménagement spécifique n’a pas été retenu par DPVA, compte tenu des contraintes 
techniques et budgétaires. 
 
 
 



Réflexion concernant le déménagement de la caserne des pompiers : 
Le financement de l’opération fait l’objet de discutions budgétaires pluripartite (Dépt, 
commune, DPVA…). 
De plus, les locaux du SDISS feront sans doute, l’objet d’une mise en vente suite au 
déménagement de la structure vers le Muy. 
 
 
Comme annoncé en introduction, le Conseil de quartier devra se réunir prochainement pour 
permettre le renouvellement du poste de Président du Conseil de quartier «centre sud ». 
 
Fin de réunion 20h00 
 
Contacter votre conseil de quartier : centresud@ville-draguignan.fr 


